
Les missions de l’Espace de réflexion éthique de la Région I le-de-France 
 
Convention constitutive de l’Espaces de réflexion éthique de la Région I le-
de-France (ERE/IDF) 
 
Article 4 -  Objet et missions  
 
L’Espace de réflexion éthique a vocation à susciter et à coordonner les initiatives en matière 
d’éthique dans les domaines des sciences de la vie et de la santé.  
A cette fin :  
 
1.   En tant que l ieu de formation :  
L’Espace de réflexion éthique participe à la sensibilisation et à la formation universitaire des 
professionnels des sciences de la vie et des professionnels de santé, ou de tout autre 
professionnel ou chercheur concerné par les questions d’éthique dans ces domaines, tant au 
niveau de leur formation initiale que de leur formation continue.  
L’espace de réflexion éthique contribue à la mise en place de formations universitaires de 
troisième cycle, donnant lieu à des diplômes universitaires spécifiques. 
 
2.  En tant que l ieu de documentation :  
L’Espace de réflexion éthique constitue un centre de ressources documentaires rassemblant 
le matériel nécessaire à l’information et à la sensibilisation des professionnels, des 
chercheurs et du grand public (matériel bibliographique, électronique, audio et vidéo, etc.).  
Il développe à ce titre un site internet. 
 
3.  En tant que l ieu de rencontres et d’échanges interdisciplinaires :  
L’Espace de réflexion éthique facilite les échanges entre professionnels et universitaires et 
représentants associatifs impliqués dans le domaine des sciences de la vie et de la santé, et 
suscite des rencontres au niveau régional (séminaires de recherche, colloques, conférences, 
journées thématiques destinées aux professionnels, etc.).  
L’Espace de réflexion éthique apporte un soutien méthodologique, logistique et 
documentaire aux personnes souhaitant engager et conduire des travaux de recherche ou 
une réflexion éthique sur les pratiques dans le domaine des sciences de la vie et de la santé. 
Il a mission d’archiver et de répertorier les travaux de réflexion et de recherche en éthique 
menés sur son site notamment par les étudiants.  
Il facilite la valorisation scientifique (publication, diffusion, communication, etc.) des travaux 
qui découlent des réflexions conduites par leurs auteurs au niveau régional.  
 
4.  En tant qu’observatoire régional des pratiques éthiques inhérentes aux 
sciences de la vie et de la santé :   
L’Espace de réflexion éthique recueille, dans le respect des règles relatives à la collecte de 
données à caractère personnel, toutes les informations utiles dans le cadre de ses missions.  
 
5.  En tant qu’organisateur de débats publics :   



L’Espace de réflexion éthique a vocation à organiser des débats publics, au niveau régional, 
afin de promouvoir l’information et la consultation des citoyens sur les questions d’éthique 
dans le domaine des sciences de la vie et de la santé.  
Dans ce cadre, il participe, en liaison avec le Comité consultatif national d’éthique, pour les 
sciences de la vie et de la nature (CCNE) à l’organisation de réunions régionales ou 
nationales.  
 
6.  Au t itre de sa mission de partage des connaissances :   
L’Espace de réflexion éthique a pour mission de s’engager dans une dynamique de réflexion 
commune, d’échange (organisation de débats, documents, formation) et de production 
scientifiques en lien avec les autres espaces de réflexion éthique régionaux et avec le 
Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé (CCNE).  
	  


